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Dominique, Gilbert
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Courtois, Patrick
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Langevin, Sylvie
Simard, Guylaine

Pekuakamiulnuatsh Takuhikan

31 UINISHKU-PISHIMu (MARS) 2024

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
(Membres de Katakuhimatsheta en fonction au 31 uinishku-pishimu (mars) 2024)

Page 1



Rapport de l�auditeur indépendant 

Aux membres de 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan 

Opinion avec réserve

Nous avons effectué l�audit des états financiers combinés ci-joints de Pekuakamiulnuatsh Takuhikan (la « Première Nation »), qui 
comprennent l�état combiné de la situation financière au 31 mars 2024, et les états combinés des résultats et de l�excédent accumulé, de 
la variation des actifs financiers nets et des flux de trésorerie pour l�exercice clos à cette date, ainsi que les notes afférentes aux états 
financiers combinés, y compris un résumé des principales méthodes comptables. 

À notre avis, à l�exception des incidences du problème décrit dans la section « Fondement de l�opinion avec réserve » de notre rapport, 
les états financiers combinés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la 
Première Nation au 31 mars 2024, ainsi que des résultats de ses activités combinés et de l�excédent accumulé, de la variation des actifs 
financiers nets et de ses flux de trésorerie pour l�exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le 
secteur public. 

Fondement de l�opinion avec réserve 

Dans le cadre de l�application au 1er avril 2022 du chapitre SP 3280 « Obligations liées à la mise hors service d�immobilisations », du 
Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, la Première Nation n�a pas procédé à l�identification et à l�évaluation, aux 
1er avril 2023 et 2022 et aux 31 mars 2024 et 2023, de ses passifs au titre des obligations liées à la mise hors service des immobilisations, 
ce qui constitue une dérogation aux normes canadiennes pour le secteur public. La Première Nation aurait dû identifier les immobilisations 
corporelles ou les composantes présentant un risque de passif au titre des obligations liées à la mise hors service, estimer et comptabiliser 
le montant de ce passif en plus de fournir les informations sur les obligations. Puisque l�identification, l�estimation, la comptabilisation et la 
présentation d�informations sur les obligations n�ont pas été effectuées, nous n'avons pu déterminer si des ajustements pourraient devoir 
être apportés aux immobilisations, aux passifs au titre des obligations liées à la mise hors service aux 31 mars 2024 et 2023, à l�excédent 
de l�exercice et aux flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement, ainsi qu�à la variation des actifs financiers nets et aux informations 
fournies sur les obligations pour l'exercice clos les 31 mars 2024 et 2023. Nous avons donc exprimé une opinion d�audit modifiée sur les 
états financiers clos le 31 mars 2023, en raison de cette dérogation aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d�audit généralement reconnues du Canada. Les responsabilités qui nous 
incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités de l�auditeur à l�égard de l�audit des 
états financiers combinés » du présent rapport. Nous sommes indépendants de la Première Nation conformément aux règles de 
déontologie qui s�appliquent à l�audit des états financiers combinés au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités 
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion avec réserve. 

Observations - informations financières non exigées par les normes comptables canadiennes pour le secteur public (NCSP) 

Nous attirons l�attention sur le fait que la Première Nation inclut dans ses états financiers combinés certaines informations financières qui 
ne sont pas exigées selon les normes comptables canadiennes pour le secteur public. Ces informations, établies conformément aux 
exigences de Services aux Autochtones Canada et présentées à la page 30, portent sur l�état de l�excédent (déficit) de financement de 
l�exercice aux fins de Services aux Autochtones Canada. Notre opinion n�est pas modifiée à l�égard de ce point.  

Observations - retraitement des informations comparatives 

Nous attirons l�attention sur la note 4 des états financiers combinés, qui explique que certaines informations comparatives présentées pour 
l�exercice clos le 31 mars 2023 ont été retraitées. Notre opinion n�est pas modifiée à l�égard de ce point. 

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l�égard des états financiers combinés 

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers combinés, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu�elle considère comme nécessaire pour permettre la 
préparation d�états financiers combinés exempts d�anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d�erreurs. 



Lors de la préparation des états financiers combinés, c�est à la direction qu�il incombe d�évaluer la capacité de la Première Nation à 
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de l�exploitation et d�appliquer le principe 
comptable de continuité d�exploitation, sauf si la direction a l�intention de liquider la Première Nation ou de cesser son activité ou si aucune 
autre solution réaliste ne s�offre à elle. 

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d�information financière de la Première Nation. 

Responsabilités de l�auditeur à l�égard de l�audit des états financiers combinés 

Nos objectifs sont d�obtenir l�assurance raisonnable que les états financiers combinés pris dans leur ensemble sont exempts d�anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d�erreurs, et de délivrer un rapport de l�auditeur contenant notre opinion. L�assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d�assurance, qui ne garantit toutefois pas qu�un audit réalisé conformément aux normes d�audit 
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent 
résulter de fraudes ou d�erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu�il est raisonnable de s�attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers combinés 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d�un audit réalisé conformément aux normes d�audit généralement reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisons preuve d�esprit critique tout au long de l�audit. En outre : 

nous identifions et évaluons les risques que les états financiers combinés comportent des anomalies significatives, que celles-
ci résultent de fraudes ou d�erreurs, concevons et mettons en �uvre des procédures d�audit en réponse à ces risques, et
réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d�une
anomalie significative résultant d�une fraude est plus élevé que celui d�une anomalie significative résultant d�une erreur, car
la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne;

nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l�audit afin de concevoir des procédures
d�audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d�exprimer une opinion sur l�efficacité du contrôle interne de la
Première Nation;

nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations
comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette dernière;

nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l�utilisation par la direction du principe comptable de continuité
d�exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l�existence ou non d�une incertitude significative liée à des
événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la Première Nation à poursuivre son
exploitation. Si nous concluons à l�existence d�une incertitude significative, nous sommes tenus d�attirer l�attention des
lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers combinés au sujet de cette incertitude ou, si
ces informations ne sont pas adéquates, d�exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s�appuient sur les éléments
probants obtenus jusqu�à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener la
Première Nation à cesser son exploitation;

nous évaluons la présentation d�ensemble, la structure et le contenu des états financiers combinés y compris les informations
fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers combinés représentent les opérations et événements sous-
jacents d�une manière propre à donner une image fidèle;

nous obtenons des éléments probants suffisants et appropriés concernant l�information financière des entités et activités de
la Première Nation pour exprimer une opinion sur les états financiers combinés. Nous sommes responsables de la direction,
de la supervision et de la réalisation de l�audit de groupe, et assumons l�entière responsabilité de notre opinion d�audit.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l�étendue et le calendrier prévus des travaux d�audit et nos 
constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

1 

MNP S.E.N.C.R. L., s.r.l. 

Saint-Félicien (Québec) 
Le 26 juin 2024 

____________________________________ 

1 Par CPA auditeur, permis de comptabilité publique no A127562 



Pekuakamiulnuatsh Takuhikan
État combiné des résultats et de l'excédent accumulé
Exercice terminé le 31 uinishku-pishimu (mars) 2024

Budget 2023
(redressé)

Notes

Revenus 28-30 125 876 597 106 178 548 98 773 867

Dépenses 29-30 111 841 474 91 238 828 77 218 242

14 035 123 14 939 720 21 555 625

Autres produits

9 - 7 346 207 12 946 839

Excédent de l'exercice 14 035 123 22 285 927 34 502 464

Excédent accumulé au début de l'exercice - déjà établi 202 304 076 172 216 504
Redressement aux exercices antérieurs 4 4 284 687 19 347

Excédent accumulé au début de l'exercice - redressé 206 588 763 172 235 851

Excédent accumulé à la fin de l'exercice 228 874 690 206 738 315

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers combinés.

Quote-part non distribuée des bénéfices nets tirés 
d'entreprises commerciales et partenariats commerciaux

Excédent de l'exercice avant autres produits 

2024
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Pekuakamiulnuatsh Takuhikan

Notes complémentaires

31 uinishku-pishimu (mars) 2024

Budget 2024 2023

Services aux Autochtones Canada 67 115 097 54 742 715 53 992 555

11 435 706 8 362 973 8 201 824
Conseil en Éducation des Premières Nations (C.E.P.N.) 666 763 287 153 1 302 813

5 921 971 1 571 658 2 295 041
Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) 935 834 207 530 196 858
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 570 000 1 760 250 659 260

1 456 500 222 932 693 153
Patrimoine Canadien 272 818 192 563 329 953
Environnement et changement climatique Canada 661 423 334 393 122 131
Société d'éparge des autochtones du Canada 825 505 825 505 -                  
Agence de développement économique du Canada 486 952 486 952 29 205

Agence canadienne d'évaluation environnementale 147 650 122 330 47 024
90 496 219 69 116 954 67 869 817

Gouvernement du Québec 4 866 342 3 222 973 2 282 677
Ministère de la sécurité publique du Québec 1 336 100 1 225 413 1 232 375

2 050 698 2 050 698 450 000
Hydro-Québec 130 000 130 000 130 000

2 444 327 1 501 381 1 280 233
10 827 467 8 130 465 5 375 285

77 247 419

2024 2023

Salaires, traitements et avantages sociaux 34 547 110 31 423 994
Biens et services 51 974 355 41 993 787
Intérêts 2 031 091 1 459 780
Amortissement 2 686 272 2 340 681

91 238 828 77 218 242

Transferts des gouvernements fédéraux - destinés au 
fonctionnement

Transferts des gouvernements provinciaux - destinés 
au fonctionnement

29.       Dépenses par objet

28.       Revenus de transfert

Comm. dévelop. ress. humaine Prem. Nations du Québec 
(C.D.R.H.P.N.Q.)

Ministère de la sécurité publique et de la protection civile du 
Canada

Comm. Santé Serv. Sociaux Premières Nations 
(C.S.S.S.P.N.Q.L)

Direction générale de la santé des Premières Nations et des 
Inuits

Secrétariat aux relations avec les Premières Nations et les 
Inuit
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31 uinishku-pishimu (mars) 2024

Informations financières - non audité

Graphique 1 et 2
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